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Les accidents du travail dans 
le secteur de l’agriculture

Des histoires vraies
L’activité agricole comporte des risques importants. Chaque année, des personnes meurent
et d’autres subissent des blessures aux séquelles parfois importantes et permanentes. 
Qui n’a pas entendu l’une ou l’autre de ces tristes nouvelles qui font régulièrement 
la manchette ? 
• Un homme de 65 ans est écrasé par le tracteur qu’il conduisait. 
• Un adolescent se mutile en essayant de débloquer une fourragère. 
• Un agriculteur et son employé sont trouvés inconscients dans une préfosse à lisier. 
• Un ouvrier est enseveli dans un silo à grains. 

La formation pointée du doigt
Parmi les causes d’accident les plus souvent mentionnées, le manque de formation en santé 
et en sécurité du travail vient en tête de liste. Dans la plupart des cas, on a constaté que les 
accidents auraient pu être évités si les travailleurs avaient été informés :
• des dangers ou des risques présents à la ferme;
• des méthodes de travail sécuritaires; 
• des équipements et moyens de protection nécessaires 

pour accomplir le travail en sécurité; 
• des principales règles de sécurité. 

Une situation préoccupante
Entre 1989 et 2000, dans le secteur de l’agriculture au Québec :
• 242 personnes ont perdu la vie;
• 70 % des décès ont été causés par des tracteurs et d’autres types de machines.

Jeunes et moins jeunes au premier rang
Toutes proportions gardées, les jeunes se blessent davantage au travail que leurs aînés 
dans le secteur de l’agriculture. Plus d’une réclamation professionnelle sur trois à la CSST
est soumise par des jeunes de 24 ans ou moins.

De plus, les statistiques révèlent une proportion quatre fois plus élevée de traumatismes
mortels chez les travailleurs âgés de plus de 60 ans que chez les personnes âgées de 
15 à 59 ans. 

Sources : Programme canadien de surveillance des blessures en milieu agricole et CSST, 
Service de la statistique.
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Introduction 

Sensibiliser la main-d’œuvre et la former en santé et en sécurité du travail est sans contredit
l’une des responsabilités les plus importantes du producteur agricole. 

En plus de causer des souffrances morales et physiques et d’avoir des conséquences parfois
dramatiques, les accidents du travail occasionnent des coûts qui peuvent mettre l’entreprise
en péril.   

Les producteurs agricoles doivent s’assurer que leur main-d’œuvre, qu’elle soit familiale 
ou embauchée, connaît les différents dangers présents dans les exploitations agricoles et les
méthodes de travail sécuritaires. Il s’agit là d’une responsabilité d’autant plus importante
que les statistiques révèlent que, depuis plusieurs années, le nombre d’accidents graves
dans ce milieu est l’un des plus élevés.

On trouvera donc dans cette brochure des principes simples et facilement applicables qui
aideront les producteurs agricoles à former leurs employés et les membres de leur famille
en santé et en sécurité du travail. Car, après tout, s’occuper de sa main-d’œuvre, c’est
encore la meilleure façon de s’occuper de son entreprise.

Ma main-d’œuvre, c’est mon affaire !
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Bien qu’il ne soit pas toujours possible de les chiffrer, les conséquences d’un accident  
du travail touchent tout le monde. En plus d’avoir de graves répercussions sur le plan
humain, un accident du travail à la ferme peut avoir des effets beaucoup plus importants 
sur le plan financier qu’il n’y paraît de prime abord. Pour les évaluer, il faut tenir
compte de tous les coûts, directs ou indirects, que l’accident entraîne (voir le tableau 
à la page suivante). 
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Les coûts réels sont plus élevés qu’il n’y paraît de prime abord. Une recherche a permis de
prouver que les coûts indirects d’un accident du travail sont aussi importants que ses coûts
directs. Dans certains cas, ils peuvent même les dépasser largement. 

Coûts indirects
(quelques exemples)

• Achat et réparation d’équipement
• Formation de remplaçants
• Diminution de la production

Coûts directs
• Prime versée à la CSST
• Prime versée à une compagnie 

d’assurance
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La formation en santé et en sécurité
du travail : un premier pas 

vers la prévention

La formation en santé et en sécurité du travail :
une responsabilité importante
Qu’il s’agisse de main-d’œuvre familiale ou embauchée, c’est au producteur agricole que
revient la responsabilité de donner, dès le premier jour, et de façon continue, toutes les
consignes de sécurité. Il doit s’assurer qu’en tout temps, sa main-d’oeuvre peut exécuter
sans risque les tâches qui lui sont confiées.  

De la formation en tout temps
Attention ! Ce n’est pas parce qu’on travaille depuis longtemps dans une ferme qu’on ne
risque pas d’avoir un accident. Les équipements évoluent et les méthodes de travail
changent. Il est donc essentiel de se tenir constamment à jour, quel que soit le nombre de
ses années d’expérience.

C’est rentable et à la portée de tous !
La formation est un processus simple, continu et à la portée de tous. Elle constitue un 
véritable investissement. Le temps consacré à la formation porte des fruits, car l’employé
peut exécuter efficacement et sans risque le travail pour lequel il a été engagé.

Première étape :
sensibilisation aux dangers présents 
à la ferme
Objectifs

Démontrer l’importance que vous accordez à la santé et à la sécurité 
du travail.
Sensibiliser la main-d’œuvre aux dangers présents à la ferme.

Quoi faire
Expliquer clairement et simplement que la santé et la sécurité du travail 
constitue l’une de vos priorités.
Vérifier dans quelle mesure votre main-d’œuvre est sensibilisée aux divers risques 
que comporte le travail dans une exploitation agricole. 
Indiquer, de façon générale, où sont les sources de danger dans votre exploitation. 

Pour vous aider dans votre démarche de sensibilisation aux dangers présents
à la ferme, procurez-vous l’affichette Cherchez les erreurs à la ferme à la CSST.

8

La formation de la main-d’œuvre 
en santé et en sécurité du travail :
un rouage essentiel de la gestion 

d’une entreprise agricole 
Pour évaluer le rendement d'une exploitation agricole, il faut non seulement tenir compte
de ses résultats financiers, mais aussi de la qualité de sa main-d'oeuvre. 

Depuis quelques années, le secteur de l'agriculture vit une pénurie de main-d'oeuvre. 
Un des moyens pour conserver la vôtre, c'est de la protéger des risques d'accidents en 
lui assurant une bonne formation en santé et en sécurité du travail. Une entreprise pouvant
procurer un milieu de travail sain, sécuritaire et confortable augmente ses possibilités de
recruter et de retenir une main-d'oeuvre qualifiée.

La figure suivante illustre bien l'interrelation entre la santé et la sécurité du travail et 
les principales activités de gestion des ressources humaines. 

Source : La figure reproduite ici est une adaptation tirée de La gestion des ressources
humaines au seuil de l’an 2000, DOLAN, Shimon L., et Randall S. SCHULER, 1995.

Environnement
➧ physique
➧ psychosocial

Recrutement
et sélection

Analyse des besoins
Description des tâches

Relations avec 
les employés

Intégration de la santé et de la sécurité 
du travail dans la gestion des ressources humaines

Formation 
en santé et en 
sécurité du travail

Conditions
➧ physiques et physiologiques
➧ psychologiques
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L’épandage de fumier :
où sont les dangers ?

La formation en santé et en sécurité du travail : un premier pas vers la prévention

Dans cette illustration, vous trouverez les principaux dangers liés 
à l’épandage de fumier et les consignes de sécurité qui s’y appliquent.

L’arbre de transmission,
relié à la prise de force du tracteur,

peut agripper les vêtements ou attirer 
un bras ou toute autre partie du corps.

S’ASSURER QUE LES ARBRES DE 
TRANSMISSION SONT TOUJOURS 

BIEN PROTÉGÉS.

Il y a un risque de pincement 
entre la chaîne et les poulies dentelées.

NE JAMAIS RÉGLER LA TENSION 
D’UNE CHAÎNE EN MOUVEMENT.

L’attelage de la machine 
au tracteur présente une 

multitude de dangers d’écrasement.

TOUJOURS RESTER EN UN CONTACT
VISUEL AVEC LES AUTRES 
PERSONNES TRAVAILLANT 

À CETTE OPÉRATION.

Des objets peuvent 
être projetés avec force et sur de

grandes distances lorsque le tambour
déchiqueteur est animé par le 

mouvement rotatif.

NE JAMAIS SE TENIR DANS 
LA ZONE DE PROJECTION.

Le branchement de l’arbre 
de transmission à la prise de force 

du tracteur peut occasionner 
des blessures aux mains.

PORTER DES GANTS 
DE PROTECTION.

Le convoyeur qui amène 
le fumier vers l’arrière, à l’intérieur 

de la caisse, peut entraîner 
quelqu’un vers la partie rotative.

TOUJOURS PORTER DES VÊTEMENTS
AJUSTÉS SANS BOUTS DE TISSU 

NI CORDONS FLOTTANTS.
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La formation en santé et en sécurité du travail : un premier pas vers la prévention

Deuxième étape :
formation et information sur les méthodes 
de travail sécuritaires 

Objectif
S’assurer que la main-d’œuvre connaît :
les méthodes de travail et les consignes de sécurité liées à chaque tâche;
les équipements et les moyens de protection nécessaires permettant d’accomplir 
ces tâches en toute sécurité.

Quoi faire
Montrer comment exécuter les tâches et utiliser les équipements de protection 
de manière sécuritaire.  
Demander ensuite à l’employé d’accomplir lui-même ces tâches et superviser 
attentivement chacune des opérations. 
Insister sur les gestes à éviter par rapport à chaque tâche ou à l’équipement utilisé. 
Inciter le travailleur à poser des questions et prendre le temps de lui répondre.
Indiquer au travailleur à qui il peut s’adresser s’il a besoin d’aide.

Pour vous aider
Un exemple concret des consignes de sécurité à respecter pour l’épandage du fumier 
(voir la page 11).

Une série de publications expliquant, en termes clairs et simples, les différents risques
présents dans le secteur de l’agriculture et la meilleure manière de les éviter 
(voir la page 15).

Attention !
Accorder une attention particulière aux tâches à risque élevé : entretien 
des machines, conduite du tracteur, travail en espace clos, travail en 
hauteur, épandage de pesticides, etc.
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La formation en santé et en sécurité du travail : un premier pas vers la prévention

12

Troisième étape :
supervision continue de la main-d’œuvre 

Objectifs
S’assurer que la main-d’œuvre respecte les méthodes de travail 
et les consignes de sécurité. 
Mettre en œuvre un processus de suivi en santé et en sécurité du travail.

Quoi faire
Donner l’exemple en respectant soi-même les méthodes de travail 
et les consignes de sécurité.
Superviser la main-d’œuvre pour s’assurer qu’elle :
utilise convenablement les équipements de protection;
manipule et entretient correctement les outils;
utilise des méthodes de travail sécuritaires.
Inciter la main-d’œuvre à vous signaler les problèmes et les dangers observés 
dans l’exploitation.
Adopter, en collaboration avec la main-d’œuvre, une démarche préventive
qui consiste à déceler les sources de danger et à corriger ou à contrôler les situations 
dangereuses.

Pour vous aider
Un exemple de fiche de prévention à utiliser pour résoudre des problèmes 
de santé et de sécurité du travail (voir la page 13).

Le Guide de prévention en milieu de travail à l’intention des entreprises 
agricoles explique, avec plusieurs exemples concrets à l’appui, la démarche 
à adopter pour mettre sur pied un programme de prévention dans votre 
exploitation. 

La formation en santé et en sécurité du travail : un premier pas vers la prévention
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La formation en santé et en sécurité du travail : un premier pas vers la prévention

Des publications pour vous aider à former votre 
main-d’œuvre en santé et en sécurité du travail

Les fosses à lisier, des bombes sournoises 
DC 300-430

Gaz de lisier et de fumier; guide 
de prévention des intoxications 
DC 200-16192

La sécurité des enfants à la ferme, 
un investissement pour l’avenir
DC 300-413

Ne vous laissez pas mettre en pièces 
(les pièces en mouvement) 
DC 300-416 (01-12)

Travailler sans douleur, c’est pensable !
DC 300-412

Faites la lumière sur les espaces clos 
DC 300-414

Utiliser l’ammoniac anhydre en toute sécurité 
DC 300-432

Pesticides en agriculture 
DC 300-411

La prévention, c’est pas si bête 
DC 300-415

Un renversement de tracteur, c’est si vite
arrivé 
DC 100-1111-1

Guide de prévention en milieu de travail à
l’intention des entreprises agricoles 
DC 200-16083

Coup de chaleur 
DC 100-1113-2 (02-06)
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La formation en santé et en sécurité du travail : un premier pas vers la prévention

La formation en santé et en sécurité du travail fait-elle
partie de vos priorités ?

Le questionnaire suivant vous aidera à évaluer vos forces et vos faiblesses en matière 
de formation et d’information sur la santé et la sécurité du travail.

Est-ce que je donne de la formation et de 
l’information sur la santé et la sécurité du travail ?

Je préviens les travailleurs, les fournisseurs et les visiteurs des risques 
auxquels ils s’exposent eux-mêmes ou qu’ils peuvent faire courir à
d’autres, notamment aux enfants.

Je les informe des règles à respecter et des précautions à prendre.

Je respecte moi-même les règles de sécurité que je préconise dans mon
entreprise (port de l’équipement de protection, techniques de travail).

Je m’assure que chacun est capable d’exécuter de façon sécuritaire 
le travail demandé. Au besoin, je donne la formation nécessaire.

J’établis une méthode de surveillance adéquate pour toute personne
appelée à travailler seule.

J’établis et je fais respecter une méthode sécuritaire précise pour le 
travail en espace clos (fosse, silo ou puits).

Je m’assure avant que quelqu’un commence un travail qu’il comprend ce
que je lui demande et qu’il est capable de le faire.

J’ai des façons de rappeler mes messages de prévention : affichage, 
avertissements verbaux, signaux de danger.

J’encourage mes employés à me rapporter les dangers qu’ils observent et
je discute avec eux des mesures de prévention à prendre.

OUI NON EN 
PARTIE

Mon objectif : m’assurer que le travail se fait de la meilleure façon possible.
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